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19789 Cour d'appel de Maroc / Casablanca 5261/2007

commerce
Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20071115 4432/2007/4 Arrét
Abstract
Theéme Mots clés
Exécution des décisions, Distribution par contribution, Délai de recours, Contredit au projet de
Procédure Civile distribution par contribution
Base légale
Article(s) : 508 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Source
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le texte Non publiée

du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Le délai imparti aux créanciers pour formuler un contredit au projet de distribution par contribution est
de 30 jours a compter de sa notification. Passé ce délai, toute contestation est irrecevable.
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